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INTRODUCTION  
 
Aux termes de l’article 131 de la loi 90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution 

de la République du Bénin, la Cour Suprême est la plus haute juridiction de l’État en 

matière judiciaire, administrative et des comptes de l’État. Ses décisions sont sans 

recours. 

  
Le volet « Contrôle des comptes » de l’État dévolu à la haute juridiction est assuré 

par la Chambre des Comptes qui s’est surtout développée depuis 1992 suite au 

renforcement de son personnel par des cadres du secteur financier. 

 

Depuis cette période, la Chambre a connu un nouveau dynamisme qui a besoin 

d’être soutenu par une modernisation des méthodes et techniques de vérification. 

 

Aussi, la formation que nous venons de suivre au bureau du Vérificateur général de 

Québec grâce à la Fondation canadienne pour la vérification intégrée avec l’appui de 

l’Agence canadienne de développement international s’inscrit dans ce cadre et sera 

d’une grande utilité pour inspirer les améliorations souhaitées par tout le personnel 

de la Chambre des Comptes. 

 

Le mandat du Vérificateur général de Québec comporte trois volets d’activité, à 

savoir : 

• la vérification des états financiers; 

• la vérification de la conformité des dépenses aux lois et règlements; 

• la vérification de l’optimisation des ressources (VOR). 

 

En comparant ce mandat à celui de la Chambre des Comptes, nous constatons que 

la compétence de la Chambre des Comptes couvre tous ces aspects et s’étend au 

contrôle juridictionnel des comptes des comptables publics. 

 

Cependant, il nous paraît nécessaire que l’approche méthodologique et la procédure 

en vigueur à la Chambre des Comptes, notamment le système de collecte et 
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II – Présentation du projet 
 
2.1 Justification du projet 

  

Si notre projet porte sur la collecte et la gestion des éléments probants lors d’une 

vérification, c’est parce que nous estimons qu’il s’agit d’une activité qui est en amont 

et en aval de tout processus de vérification et dont la maîtrise contribue à 

professionnaliser le travail du vérificateur, à permettre la révision du dossier et à lui 

assurer la pérennité. Le développement de cette pratique donne aussi une 

assurance accrue au vérificateur face aux entités contrôlées qui ont toujours 

tendance à contester les contenus des rapports de vérification.  

     

Il convient également de mentionner que depuis plusieurs années, le programme 

d’activité annuel n’est exécuté qu’à concurrence de 40 p. cent. L’une des causes 

fondamentales de ce retard est que la Chambre réunie tient à s’assurer que toutes 

les observations contenues dans les rapports sont soutenues par des éléments 

probants. D’où la nécessité pour la Chambre des Comptes d’améliorer sa politique 

actuelle de collecte. Ainsi, une bonne politique de collecte, d’exploitation et de 

gestion des informations probantes permettrait à la Chambre des Comptes 

d’assumer avec plus d’efficacité ses responsabilités constitutionnelles et de produire 

en temps opportun des rapports concernant des sujets actuels préoccupant les 

populations.  

 

Par ailleurs, la mise en œuvre du projet ne nécessite aucune modification des textes 

organiques de la Cour Suprême. Ce qui permet d’éviter les blocages et lenteurs 

qu’engendreraient ces modifications. 

 

Enfin, c’est un projet réalisable à peu de frais. Il faut cependant l’adhésion des 

autorités de la Cour et de la Chambre des Comptes à ce projet qui sera pour eux un 

outil de développement professionnel et de support à la reddition de comptes.       

 

La reddition de comptes étant, selon la Fondation canadienne pour la vérification 

intégrée (CCAF-FCVI), l’obligation de répondre d’une responsabilité, produire des 
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rapports utiles soutenus par des éléments probants accessibles à tout moment est 

une manière dont la Chambre des Comptes peut répondre à cette préoccupation 

légitime des populations; c'est-à-dire répondre d’une responsabilité qui a été 

conférée.  

      

2.2 Concept de l’information probante 
 

2.2.1 Définition 

 
Les informations probantes sont des éléments que doit réunir le vérificateur 

afin d’étayer le contenu de son rapport. Ce sont des documents qui lui 

permettent d’acquérir une connaissance suffisante des affaires de l’entité 

vérifiée et qui constituent, suivant son jugement professionnel, des preuves 

importantes à l’appui du contenu de son rapport. 

 

Les informations probantes sont les preuves recueillies et consignées au 

dossier de vérification de manière à permettre la reconstitution des faits mais 

dépouillées de  toutes informations imprécises, superflues ou contradictoires. 

Ces informations doivent être ordonnées de manière à être consultables 

facilement.  

 

2.2.2 Qualités d’une information probante 

 

Une information probante est une information soit concluante, convaincante 

ou plausible. En vérification de l’optimisation des ressources, la situation 

idéale est d’abord une information concluante ; une information convaincante 

est le minimum nécessaire pour l’examen des déficiences appréhendées. 

 

Selon l’Institut Canadien des Comptables Agréés (ICCA), l’information 

probante doit être pertinente, représentative, crédible, objective, exhaustive, 

cohérente et être source d’autorité.  
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2.2.3 Importance 

 
Les informations probantes permettent de nourrir les dossiers de vérification. 

 

Lors des travaux de vérification, un vérificateur a pour objectifs : 

• d’acquérir ou de mettre à jour sa connaissance des activités de l’entité 

vérifiée ; 

• de déterminer l’importance relative et le risque de mission de vérification ; 

• de définir les objectifs de vérification et les critères d’évaluation ; 

• de mettre à jour sa compréhension du contrôle interne ; 

• de choisir la stratégie de vérification. 

  

Pour atteindre ses objectifs de vérification, le vérificateur doit procéder à une 

collecte d’informations qui doivent lui permettre d’obtenir une image globale 

de l’entité, de ses activités, de son contrôle interne et des risques liés aux 

éléments importants des états financiers. 

 

Ces éléments collectés doivent être versés au dossier de vérification auquel 

le vérificateur se réfère pour mener ses travaux. Un dossier de vérification doit 

répondre aux caractéristiques ci-après : 

 

• Il est complet ; c'est-à-dire qu’il peut être compris sans explication 

additionnelle du vérificateur; ce qui assure le maintien de la mémoire 

corporative; 

• Il est concis ; c’est-à-dire qu’il ne contient pas de document qui ne fournit 

aucun élément probant additionnel et qui augmente inutilement son 

volume ; 

• Il est précis ; c'est-à-dire que les programmes de vérification, constats et 

conclusions ne laissent place à aucune interprétation erronée ; 

• Il est ordonné ; c’est-à-dire structuré et indexé de manière à faciliter le 

repérage des données et à fournir un fil conducteur ; 
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• Il est lisible ; c'est-à-dire que le contenu des feuilles de travail est 

suffisamment aéré; l’écriture est soignée; la propreté globale du dossier 

facilite sa lecture.  

 

2.3 Les divers types d’éléments probants et leurs sources  
 

En vérification d’optimisation des ressources (VOR), les éléments probants peuvent 

être matériels, documentaires, oraux ou analytiques. 

 

2.3.1 Éléments probants matériels 

 
Ils sont obtenus par l’inspection ou l’observation directe des activités des 

personnes, des biens, ou des événements. Ces éléments peuvent être 

consignés dans des documents résumant les inspections ou les observations 

qui peuvent contenir des photographies, des cartes ou des échantillons réels. 

Ce genre d’éléments probants obtenus directement est habituellement le plus 

convaincant pour le vérificateur dans la mesure où ils sont représentatifs de la 

réalité. 

 

2.3.2 Éléments probants documentaires 

 

Ils consistent en information résultant d’une démarche de création : lettres, 

contrats, registres comptables, factures, informations de gestion sur la 

performance. Ils sont habituellement moins fiables que les éléments 

matériels. 

 

2.3.3 Éléments probants oraux 

 

Ce sont des déclarations obtenues des tiers en réponse à des demandes de 

renseignements et dans le cadre des entrevues. Les déclarations ayant de 

l’importance pour la vérification doivent être corroborées lorsque cela est 
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possible par des éléments probants supplémentaires. Ces informations 

représentent souvent des éléments très convaincants. Les explications 

obtenues au cours des entrevues représentent souvent des éléments de 

grande valeur. 

 

2.3.4 Éléments probants analytiques 

 
Ils comprennent les calculs, les comparaisons et les raisonnements. 

 

Le vérificateur obtient les éléments probants analytiques en faisant à la 

lumière de son jugement professionnel une évaluation des éléments probants 

matériels, documentaires et oraux. La valeur des éléments probants 

analytiques découle d’une évaluation de la qualité de la preuve étayant les 

faits. 

 
2.3.5 Sources des éléments probants 

 
Il existe trois sources d’éléments probants en VOR : 

• Les éléments probants dont le vérificateur est l’initiateur, notamment les 

notes prises lors des entrevues, notes prises lors des observations, les 

analyses, etc.;  

• Les éléments probants émanant de l’entité vérifiée (résumés d’entrevues, 

études, données et rapports); 

• Les éléments émanant des tiers, notamment les clients de l’entité vérifiée 

et les spécialistes. 

 

Le tableau ci-après fait le lien entre le type d’éléments probants et les 

méthodes communément utilisées pour la collecte et la mise en dossier. 
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Tableau 1 – Sources des éléments probants 

TYPES D'ÉLÉMENTS MÉTHODE DE COLLECTE FORME 

 
Matériels 

 
Inspections ou observation des 
activités ou événement 

 
Résumé des inspections ou 
observation, ainsi que notes, 
photographies, cartes, documents 
audiovisuels. 
 

 
Documentaires 

 
Demande de renseignement, 
enquêtes 

 
Documents obtenus au cours de la 
vérification, dont : 
• rapport de gestion sur la 

performance, 
• description des procédés, 
• lettres et notes, 
• contrats, etc. 
 

 
Oraux 

 
Demande de renseignement, 
entrevues 
 
 

 
Résumé des informations obtenues en 
réponses aux demandes. 

 
Analytiques 
 

 
Analyse par raisonnement, 
calcul, reclassement et 
comparaison 
 

 
Résumé des données analytiques, 
décisions et conclusions. 

  

 
2.4 État des lieux  

 

2.4.1 Au bureau du Vérificateur général du Québec 

 
Pour la description de la pratique au bureau du Vérificateur général du 

Québec (VGQ), nous allons nous inspirer de la vérification en optimisation 

des ressources qui s’apparente au contrôle de gestion qui s’effectue à la 

Chambre des Comptes. 

 
Selon la Fondation canadienne pour la vérification intégrée (CCAF- FCVI), la 

VOR consiste en une analyse structurée et objective de l’ensemble ou d’une 

partie des activités d’une entité. Elle vise à s’assurer de l’application des deux 

principes fondamentaux de la gestion à savoir : 
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• les affaires publiques sont gérées de manière à permettre une utilisation 

optimale des deniers publics ; 

• les personnes qui administrent les affaires publiques sont imputables de la 

gestion des ressources qui leur sont confiées et qu’elles rendent compte 

de cette gestion. 

 

Au cours d’un mandat de vérification en optimisation des ressources, le 

vérificateur examine si les activités ont été gérées avec un souci d’économie, 

d’efficience et d’efficacité. 

  

Il convient de signaler que la vérification de l’optimisation des ressources est 

l’un des trois aspects de la vérification intégrée qui englobe la vérification 

financière, la vérification de la conformité aux textes et la vérification de 

l’optimisation des ressources. 

 

Un mandat de vérification en optimisation des ressources se déroule au VGQ 

suivant les étapes ci-après : 

• la constitution de la banque de projet; 

• l’étude préliminaire ; 

• l’examen détaillé ; 

• la rédaction du rapport ; 

• le suivi des recommandations. 

 

Trois éléments clés de ce processus ont particulièrement retenu notre 

attention dans le cadre de ce projet. Il s’agit :  

• du choix du projet de vérification (constitution de la banque de projet) qui 

se fait en tenant compte notamment de l’importance des activités, des 

déficiences appréhendées, des attentes de la clientèle et l’actualité dans la 

province et dans le pays; 

• des objectifs de vérification qui doivent être clairs et compris de tous les 

membres de l’équipe dès lors que le rapport de vérification doit conclure 

sur chaque objectif ; 
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• des critères d’évaluation qui sont en fait les caractéristiques que l’entité 

contrôlée doit présenter pour rencontrer l'objectif de vérification. Ils ont 

pour sources la loi, les règlements, la pratique dans le secteur d’activité, 

etc. 

 

Ces trois éléments orientent la collecte des éléments de preuve. 

 

Dans la pratique, lors de l’examen détaillé, les éléments probants sont 

classés par objectif et si possible par critère. Ainsi, un dossier monté par un 

vérificateur peut être utilisé facilement par un autre pour aboutir aux mêmes 

conclusions. 

 

Le dossier de vérification constitue le principal lien entre le rapport de 

vérification et les travaux à la base de ce rapport. Il vise notamment à : 

• démontrer la nature de la planification et de l’exécution des travaux; 

• appuyer les constatations et conclusions ; 

• faciliter la supervision et la révision des travaux ; 

• démontrer la conformité aux normes de l’Institut Canadien des 

Comptables Agréés et à la méthodologie du Vérificateur général. 

 

 L’exécution d’un mandat de vérification au VGQ amène à constituer cinq 

types de dossiers : 

• le dossier de constitution d’une banque de projet ou des projets de 

vérification. Il est généralement de couleur grise; 

• le dossier d’exécution. Il est de couleur verte; 

• le dossier de corroboration. Il est de couleur noire; 

• le dossier de la commission parlementaire; 

• le dossier de suivi. Il est de couleur bleue. 

 
2.4.1.1 Le dossier de constitution d’une banque de projet 

  
Ce dossier vise à maintenir la connaissance de l’entité dans le but de 

faciliter la détermination des projets potentiels de vérification. On y 
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retrouve les données permanentes de l’entité et toutes informations 

utiles pour le choix des projets de vérification, notamment les 

déficiences appréhendées. 

 
  2.4.1.2 Le dossier d’exécution  

 
Ce dossier a trois objectifs : 

• Prouver que les travaux ont été menés selon les normes de l’Institut 

Canadien des Comptables Agréés et de la méthodologie du 

Vérificateur général ; 

• Démontrer le cheminement et la logique de vérification qui ont été 

suivis ; 

• Compléter l’information incluse dans le dossier de corroboration. Il 

contient donc les informations relatives à la planification, à la 

supervision des travaux et à la documentation des constatations.  

 
Planification 

 

En ce qui concerne la planification du mandat, on y retrouve : 

• les éléments qui supportent le projet ; 

• la justification du recours ou non à des spécialistes ; 

• la justification des objectifs et critères retenus ; 

• le rapport d’étude préliminaire discuté avec l’entité vérifiée ; 

• les commentaires de l’entité ou un résumé des discussions sur ce 

rapport ; 

• les stratégies et les programmes de vérification ; 

• l’échéancier des travaux, le budget de temps et les ressources. 

 

Supervision des travaux 

 

On retrouve dans ce dossier : 

• le compte rendu des principaux échanges avec les intervenants 

internes et externes tels que le vérificateur général adjoint, le comité 

consultatif ; 
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• le sommaire des discussions avec l’entité vérifiée ; 

• le suivi de l’échéancier et du budget ; 

• le questionnaire d’auto contrôle.  

 

   Documentation des commentaires 

 

À ce chapitre, on retrouve au dossier : 

• la description des travaux réalisés;  

• les comptes rendus des entrevues ; 

• l’analyse des résultats (les constatations, les causes et les effets) 

en fonction des objectifs de vérification et des critères de 

vérification, de même que les conclusions sur les objectifs ; 

• les documents de validation des constatations auprès des 

gestionnaires vérifiés ; 

• toutes les informations que l’on juge utiles de conserver afin d’aider 

ceux qui auront à faire le suivi de cette vérification quelques années 

plus tard. 

 

2.4.1.3 Le dossier de corroboration du rapport de vérification 
 

C’est un dossier qui sert à appuyer les rapports déposés à l’Assemblée 

nationale. 

 

Il contient l’information nécessaire pour répondre rapidement aux 

questions des parlementaires et des journalistes. Il indique les 

références au dossier d’exécution pour les éléments complémentaires. 

 

Il comprend : 

• le sommaire de la preuve; 

• l’information probante à l’appui des principaux énoncés du rapport; 

• la réponse de l’entité vérifiée; 

• les questions potentielles des journalistes. 
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2.4.1.4 Le dossier de la commission parlementaire 
 

Ce dossier contient : 

• une copie du rapport; 

• une copie de la présentation du rapport aux membres de la 

commission parlementaire de l’administration publique. Dans cette 

présentation, le VGQ énonce les principaux constats, 

recommandations et commentaires des entités vérifiées. Il y  ajoute 

des pistes de réflexion qui permettent aux parlementaires d’aller 

plus loin lors des discussions parlementaires.  

 

2.4.1.5 Le dossier de suivi des constatations et recommandations 
 

Il comprend : 

• une copie du rapport de vérification initial; 

• un tableau sommaire des constatations et recommandations tiré du 

rapport initial ; 

• la déclaration de l’entité sur les actions réalisées à la suite de la 

vérification initiale; 

• le plan et le programme de suivi ; 

• Les documents de corroboration qui permettent de conclure sur les 

déclarations de l'entité. 

 

        2.4.1.6    Accès rapide à l’information probante 

 

Il est favorisé d’abord par la présentation physique des dossiers. 

  En effet, en dehors de la couleur, la couverture de chaque volume du 

dossier comporte des inscriptions conformément à l’annexe 1 pouvant 

permettre de reconnaître la nature du mandat, l’entité vérifiée, le type de 

dossier, le directeur responsable du dossier et surtout les éléments qui y 

figurent. 
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Le contenu du dossier de l’exécution (le plus volumineux) est récapitulé 

dans une fiche intitulée « index détaillé » (voir annexe°2) qui permet 

de retrouver facilement les éléments figurant dans chaque chemise. 

 

Ces éléments sont classés par étape (généralités, planification, travaux 

préliminaires, etc.) et par ordre.  

 

Les éléments du dossier de corroboration sont les preuves qui 

soutiennent directement le contenu du rapport et l'information probante 

contenue dans le dossier. 

 

Ils sont reliés au rapport du Vérificateur général à l’Assemblée 

nationale par un document à deux colonnes appelé Sommaire de la 

preuve. La colonne de droite indique les références de la preuve et la 

colonne de gauche le contenu du rapport  

  

Par ailleurs, pour s’assurer de la qualité des travaux effectués, une 

fiche d’auto contrôle est remplie par l’agent responsable du projet et 

contresignée par son supérieur hiérarchique. (cf. annexe°3).   

  

2.4.2 À la Chambre des Comptes 

 

Au début de chaque année, après avis de la réunion de Chambre (conseillers 

et vérificateurs réunis), le président de Chambre arrête un programme annuel 

de vérification qu’il soumet à l’appréciation du président de la Cour Suprême. 

 

Ce programme indique clairement les travaux de vérification à effectuer au 

cours de l’année, le temps alloué, la date probable de dépôt des rapports et 

identifie les équipes affectées à chaque activité. 

 

La collecte des éléments probants est faite par ces équipes au cours du 

processus de vérification. 
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Le choix des éléments à collecter se fait avec l’accord du chef d’équipe. Les 

membres des équipes conservent les éléments collectés et les classent à leur 

niveau à la fin des travaux. 

 

Ainsi, les éléments collectés pour une mission donnée se retrouvent à 

plusieurs endroits sans indication pouvant les relier aux observations et 

recommandations contenues dans les rapports de vérification.  

 

Dans ces conditions il est parfois difficile voire impossible de retrouver des 

éléments probants ayant servi de base à certaines observations et à la 

rédaction des rapports.  

 

La situation devient plus compliquée lorsque certains membres de la structure 

quittent le service ou font valoir leurs droits à la retraite. Le plus souvent, ils 

partent en passant à un collègue, dans un cadre informel, les informations 

probantes qu'ils ont conservées 

 

Par ailleurs, il n’existe pas une pratique d’identification des éléments probants 

par rapport à la nature des contrôles, aux structures contrôlées et aux 

observations contenues dans les rapports. 

 

En raison de tout ce qui précède, nous estimons que la pratique actuelle peut 

être améliorée par la mise en œuvre des mesures préconisées dans le projet 

ci- dessous. 

 

 
2.5 Contenu du projet 

 
Notre préoccupation est de profiter de la présente formation pour faire à la Chambre 

des Comptes des propositions pour une meilleure utilisation des éléments probants 

depuis la phase de la programmation jusqu’à la rédaction des rapports. Aussi, nos 

propositions concerneront-elles ces différentes phases. 
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2.5.1 Au niveau des équipes de vérification  

 

• Choix des objectifs de vérification et critères d’évaluation  

 

Pour tout mandat de contrôle de gestion, les équipes de vérification doivent 

chercher à définir clairement les objectifs de vérification et critères 

d’évaluation. 

 

Ils seront consignés dans un document qui sera intitulé « Rapport d’étude 

préliminaire ou plan de mission ». 

 

Ce document, qui marque la prise de connaissance générale et les premiers 

travaux, doit comprendre : 

 

— une vue d’ensemble sur les activités de l’entité contrôlée ; 

— la portée de la vérification ; 

— la compétence de la Chambre des Comptes ; 

— les objectifs de vérification et critères d’évaluation ; 

— le chronogramme ; 

— les déficiences appréhendées ou insuffisances ; 

— les procédés de vérification à mettre en œuvre pour évaluer les activités à 

vérifier en fonction du critère et tirer une conclusion pour chaque objectif. 

 

Il sera accompagné du programme de vérification comportant les instructions 

détaillées. 

 

Ce document de l’équipe de vérification est soumis à l’adoption de la 

Chambre réunie avant la phase exécutoire ou détaillée des travaux de 

vérification.  
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L’équipe de vérification poursuit les travaux et rédige le rapport qui doit 

conclure sur chacun des objectifs.    

 

• Gestion des éléments probants 

 

Rappelons que la Chambre des Comptes exerce deux types de contrôle à 

savoir : 

 

— un contrôle juridictionnel. Il s’agit d’un contrôle de conformité dont l’objectif 

est de s’assurer que les opérations effectuées par le comptable public sont 

conformes aux lois et règlements en vigueur dans le pays; 

— un contrôle administratif ou contrôle de gestion. Lors de ce contrôle, la 

Chambre examine tout ou partie des aspects de la gestion de l’unité 

contrôlée. Le contrôle de l’exécution de la loi des finances est un contrôle 

de gestion spécial qui permet à la Chambre de se prononcer sur les 

documents de fin d’exercice des comptables principaux et ordonateurs du 

budget de  l’État. 

 

Lors de la phase exécutoire des contrôles de gestion, les dossiers peuvent 

être classés par objectif et si possible par critère. Un index détaillé des 

dossiers et un sommaire de la preuve permettront de retrouver les éléments 

probants soutenant les observations du conseiller rapporteur. 

 

Vers la fin de la phase de l’exécution, les dossiers seront répartis par étape 

(généralités, planification, supervision, etc.).  

 

Les types de dossiers qui doivent être créés à l’occasion de chaque contrôle 

sont les suivants : 

 

• Le dossier permanent : couleur kaki 

 

Lorsqu’il s’agit du premier contrôle d’une structure, l’équipe de contrôle doit 

créer un dossier permanent. Ce dossier doit comporter les mêmes éléments 
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que le dossier de la banque des projets du Vérificateur général de Québec. À 

la fin de la mission, ce dossier doit être transmis au greffier de la Chambre 

pour classement. Ce dossier de couleur kaki sera disponible pour toutes 

autres interventions ultérieures dans la structure. 

 

Lorsqu’il s’agit d’une structure ayant déjà fait l’objet d’un contrôle, l’équipe de 

vérification partira du dossier permanent existant qu’elle mettra à jour.  

 

• Le dossier d’exécution : couleur verte 

 
Ce dossier qui sera identique à celui du VGQ comportera les mêmes 

éléments et sera subdivisé de manière à faciliter les recherches. 

 

Lorsqu’un élément probant justifie plusieurs observations à consigner dans le 

rapport, il suffit d’indiquer le numéro de l’élément probant en face des 

observations dans la colonne de droite du sommaire de la preuve. 

 

Ces éléments doivent être accessibles à tous les membres de l’équipe. 

 

• Le dossier de corroboration : couleur jaune 

    

Il comportera les mêmes éléments que celui du VGQ. 

 

C’est ce dossier qui devra accompagner le rapport à envoyer au procureur 

général près la Cour Suprême pour ses conclusions et observations. C’est 

également ce dossier qui sera exploité par le conseiller-rapporteur lors des 

séances d’adoption des rapports en plénière.  

 

À la fin des travaux tous les dossiers seront transmis au greffier qui se 

chargera de l’archivage. 
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Par ailleurs, pour les équipes de vérification, la Chambre doit concevoir et 

adopter des imprimés qui seront utilisés lors de la collecte des informations. 

Ces imprimés doivent comporter les éléments suivants : 

— un numéro d’identification,   

— la nature du contrôle, 

— le conseiller rapporteur, 

— le vérificateur chef d’équipe, 

— la source du document, 

— l’objectif de vérification et le critère d’évaluation auquel il se rapporte, 

— la date de retrait.  

 

Cet imprimé de collecte d’éléments probants peut se présenter comme le 

tableau ci-après : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
République du Bénin 
Cour Suprême 
Chambre des Comptes 

 



Collecte et gestion des éléments probants à la 
Chambre des Comptes du Bénin 

 

Boursiers 2005-2006  26 

Fiche de collecte des éléments probants 
 

Réf. :  c.s/c.c.p./cj/cg    
 

Nature du contrôle : 

Exercice : 

Conseiller rapporteur : 

Vérificateur : 

 
Réf. pièces 
probantes 

Objectifs de 
vérification 

Critères 
d’évaluation 

Observations à 
corroborer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

Date : ____________________________  

 
Il importe de noter que cette fiche n’est pas à utiliser lors de la collecte 

d’éléments d’information d’ordre général. Elle est surtout destinée à 

corroborer les observations à consigner dans les rapports de vérification. 

 

Ces fiches récapitulatives, ainsi que les éléments collectés seront gardés tout 

le long des travaux par les assistants de vérification qui doivent les conserver 

dans les dossiers de vérification. 

 
Par ailleurs, les projets de rapports des équipes de vérification seront 

également accompagnés d’un sommaire de la preuve et structurés de 
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manière à permettre l’identification des éléments probants justifiant les 

observations contenues dans le rapport. Le sommaire de la preuve peut se 

présenter comme suit.  

 
Tableau 2 – Sommaire de la preuve 
 
Textes du rapport Corroborations : explication et 

références des pièces justificatives 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.5.2 Au niveau du greffe de la Chambre des Comptes 

 

Avant les séances d’adoption, les rapports préparés par les équipes de 

vérification doivent être adressés au greffier de la Chambre appuyés du 

document jaune (dossier de corroboration) comportant tous les éléments de 

justification des observations contenues dans le rapport. À la réception, le 

greffier devra s’assurer que le rapport est accompagné de ce dossier avant de 

le prendre en charge. 

 
Un registre de réception des rapports devant être à cet effet ouvert au niveau 

du greffier.   

 

Le greffier fera copies du rapport et du dossier de corroboration qu’il 

transmettra à tous les conseillers et vérificateurs devant participer à l’adoption 

du rapport. 
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À la fin du processus, il se chargera de l’archivage du rapport appuyé de tous 

les dossiers créés lors du contrôle (dossier permanent, dossier d’exécution et 

dossier de corroboration). 

 

Pour une bonne exécution de sa mission, le greffier mettra en place une 

organisation permettant de classer les rapports par nature de contrôle et par 

année.  

2.5.3 Au niveau de l’administration de la Cour Suprême 

  
La réussite du présent projet dépend dans une grande mesure du soutien de 

l’administration de la Cour par la mise à disposition de moyens financiers et 

matériels. 

 

À cet effet, les dispositions doivent être prises pour que le greffier dispose du 

local nécessaire pour la garde des documents. De même, il doit être prévu 

des armoires dossiers pour le greffier ainsi que pour les assistants de 

vérification pour permettre un bon suivi et classement des dossiers. 

 

Les obstacles possibles et les stratégies pour les atténuer 

    
Bien qu’il soit possible de mettre en œuvre le présent projet sans modifier les 

textes organiques de la Cour et avec peu de moyens financiers, son 

exécution peut connaître certaines difficultés liées :  

• à la réticence aux changements ; 

• au manque de personnel ; 

• au manque de moyens pour la formation du personnel. 

 
La réticence aux changements nous paraît la première difficulté à surmonter 

pour mettre en œuvre ce projet. 

 

Mais nous pensons que le traitement ordonné et professionnel de 

l’information probante qui préoccupe les autorités de la Chambre des 
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Comptes lui sera très profitable. De plus, l’importance accordée par la Cour 

Suprême à cette formation et la rigueur qui soutient la pratique du bureau du 

Vérificateur général du Québec dont nous nous inspirons amèneront tout le 

personnel de la juridiction financière à se convaincre de la nécessité du 

changement pour une redynamisation de ses activités. 

 

Le projet peut également rencontrer des difficultés par manque de personnel 

compétent, notamment au greffe, qui est un maillon important pour la réussite. 

 

Compte tenu des innovations contenues dans le projet, il importe d’organiser 

des séances de formation à l’intention de tout le personnel. 

 

Ressources requises 

 
Comme nous l’avons signalé plus haut, les ressources financières requises 

sont celles nécessaires pour la formation du personnel et l’équipement du 

greffe en armoires dossiers pour le suivi et le classement des dossiers de 

vérification. 

 

Par ailleurs, il faut du personnel qualifié supplémentaire pour permettre au 

greffe de jouer pleinement son rôle dans la mise en œuvre de la réforme. 

 

2.5.4 Prise en compte des sujets d’actualité dans le programme annuel 
de vérification 

 
Actuellement, le programme annuel d’activité est arrêté par le président après 

avis de la réunion de Chambre. 

 

Généralement, ce programme concerne des exercices clos. Ainsi, certaines 

administrations éprouvent des difficultés pour produire les éléments probants 

demandés par les vérificateurs. Dans ces conditions, le risque que les 

conclusions des travaux de vérification soient mal appréciées des populations 

est grand. 
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Pour remédier à cela, il est souhaitable de s’inspirer de l’actualité nationale 

pour le choix des sujets à inscrire au programme annuel de vérification. Ces 

sujets peuvent être proposés par un groupe de vérificateurs. 

 

À cet effet, tous les ans, au début du mois de juin, le président de Chambre 

désignera certains vérificateurs et assistants de vérification pour identifier les 

travaux potentiels pour l’année suivante. 

 

Comme dans le cas d’une VOR, ces équipes feront dans des sommaires 

exécutifs les propositions sur la base des sujets d’actualité. Ces documents 

de quatre à cinq pages au plus doivent indiquer clairement les déficiences 

appréhendées, les conclusions anticipées, l’importance du sujet, le délai 

probable de l’exécution. Ils seront déposés au plus tard au début du mois de 

décembre pour servir de base pour l’élaboration du programme annuel 

d’activité. 

 

Il importe de souligner que cette procédure est indiquée pour le choix des 

sujets de contrôle de gestion et des sujets à approfondir lors des contrôles 

juridictionnels. 
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III – Résultats attendus 
 
3.1 Célérité dans l’exécution du programme d’activité de la Chambre 

 

Actuellement, la mise en œuvre du programme annuel d’activité de la Chambre des 

Comptes connaît des retards. 

 

Depuis plusieurs années, le programme annuel d’activité n’est exécuté qu’à 

concurrence de 40 p. cent. L’une des causes fondamentales de ce retard est que la 

Chambre réunie tient à s’assurer que toutes les observations contenues dans les 

rapports sont soutenues par des éléments probants. Répondre à cette 

préoccupation a toujours été une tâche difficile pour les vérificateurs et conseillers; 

car comme nous l’avons souligné, les rapports ne comportent aucune mention 

pouvant permettre de retrouver les éléments probants justifiant les observations. 

 

La mise en œuvre du présent projet qui décrit le processus de la gestion des 

éléments probants permettra d’accélérer le processus d’adoption des rapports et la 

réalisation du programme d’activité dans une proportion plus importante.   

 

3.2 Production régulière des rapports publics 
 

L’article 172 de l’ordonnance 21/PR du 26 avril 1966 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour Suprême prescrit à la 

Chambre des Comptes la production chaque année d’un rapport public faisant le 

point des différentes observations et recommandations contenues dans les rapports. 

 

La mise en œuvre du projet contribuera à produire davantage de rapports qui 

serviront de base chaque année pour la production du rapport public.    

   

  



Collecte et gestion des éléments probants à la 
Chambre des Comptes du Bénin 

 

Boursiers 2005-2006  32 

3.3 Autres résultats attendus 
 

L’exécution de ce projet permettra une harmonisation des pratiques de gestion des 

éléments de preuve au sein de la Chambre des Comptes. Elle permettra également 

une amélioration de la procédure d’adoption des rapports de vérification. 

 

En effet, les travaux ayant été menés sur la base d’un rapport d’étude préliminaire 

préalablement adopté par la Chambre, la séance d’adoption du rapport pourra 

mettre l’accent sur l’appréciation des conclusions faites au regard des objectifs de 

vérification et à la teneur des éléments probants qui soutiennent ces conclusions. 

 

Par ailleurs, la disponibilité des archives et les facilités d’exploitation rendront plus 

aisés les travaux de recherche par les équipes de vérification. 
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Conclusion 
 

Au terme de neuf mois de stage au Vérificateur général du Québec pour une 

formation en vérification intégrée, nous pouvons tirer les enseignements ci-après : 

 

• en premier lieu, le stage nous paraît d’une grande utilité pour le vérificateur que 

nous sommes et pour la Chambre des Comptes de la Cour Suprême du Bénin au 

sein de laquelle nous allons le mettre en pratique; 

 

• ensuite, nous avons constaté, tout au long de notre séjour, que la pratique et les 

méthodes de travail qui font des vérificateurs législatifs du Canada, et 

principalement de celui du Québec, une référence dans le monde, sont 

adaptables au contexte de la Chambre des Comptes du Bénin si la volonté 

existe. 

  

C’est pourquoi, nous proposons à travers le présent projet des améliorations dans 

les méthodes de fonctionnement de notre institution pour sa redynamisation. Un plan 

détaillé de la réalisation du projet sera établi dès qu’il  aura été approuvé par les 

structures compétentes de la Cour Suprême.  

 

Les éléments probants étant en aval et en amont de tout processus de vérification, 

les changements proposés à travers le projet concernent non seulement leur 

collecte et leur organisation dans un dossier, mais également des aspects tels que la 

recherche des sujets à inscrire au programme annuel de vérification et le processus 

d’adoption des rapports de vérification au niveau de la Chambre des Comptes. 
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ANNEXE 1 
 

 

CODE DU DOSSIER  

ENTITÉ  

TYPE  

NATURE DU MANDAT  

No DOSSIER  

SECTION  

RESPONSABLE  

MANDAT  

 

  
 Exemple type : 
 

CODE DU DOSSIER Mettre les références du dossier 

ENTITÉ METFP 

TYPE Exécution 

NATURE DU MANDAT Contrôle de gestion 

No DOSSIER 
(1 à 6) Le numéro des différents 
éléments se trouvant dans la 
chemise 

SECTION 01 (numéro attribué à la chemise) 

RESPONSABLE Benoît AZODJILANDE 

MANDAT Numéro du mandat 
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ANNEXE 2 
 

Section Description No de dossier 

 
GÉNÉRALITÉS 

 

 
E-00 

 
E-01 

 
E-02 

 
E-03 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

E-05 
 

E-06 
 

 
Index général de tous les dossiers 
 
Rapport à l’Assemblée nationale 
 
Projet de rapport discuté avec le MELS, les associations et les consultants 
 
Commentaires du MELS et des porte-parole : 
- Fédération des commissions scolaires du Québec 
- Association des commissions scolaires anglophones du Québec 
- Association des directeurs généraux des commissions scolaires du 

Québec 
- Fédération québécoise des directeurs et directrices d’établissements 

d’enseignement 
- Association québécoise du personnel de direction des écoles 
- Association montréalaise des directions d’établissement scolaire 
- Ministère de la Santé et des Services sociaux 
 
Commentaires de la haute direction et réponse à ces commentaires 
 
Conclusion par critères – Tableau des constats, causes, conséquences 
 

 
  
 

 
PLANIFICATION 

 

E-25 

E-26 

E-27 

E-30 

E-35 

E-36 

E-37 

E-38 

Rapport d’étude préliminaire 

Commentaires du MELS et des porte-parole 

Commentaires des consultants 

Rapport de constitution et rapport exécutif 

Justification des critères 

Stratégie 

Échantillonnage 

Questionnaires d’entrevue 

 
 

 Travaux d’étude préliminaire  

E-41 Commissions scolaires (2)  

E-42 

E-43 

E-44 

E-45 

Écoles (3) 

CLSC 

Association des cadres scolaires du Québec 

Définition de la violence 

 
 

 GESTION DE LA VÉRIFICATION  
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ANNEXE 3 
 
Degré d’application des recommandations 
 

 

 

 

 

 

MANDAT : _______________________________________________ 
 

 

  _______________________________________________________________ 

 

 

 

 

 

 

Chargé de projet  Date  
    
Directeur de vérification  Date  
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Planification du mandat (Étude préliminaire) OUI NON S/O Commentaires et références 

1. Avons-nous consigné au dossier les éléments 
suivants qui justifient la réalisation du mandat? 

• sommaire exécutif pour le CODIR; 
• rapport de constitution; 
• lettre mandat du VGQ, etc. 

    

2. Avons-nous clairement circonscrit la portée et 
les objectifs de la vérification (ce qui est couvert 
et ce qui ne l’est pas)? 

    

3. Avons-nous consigné au dossier les éléments 
sur lesquels repose notre interprétation des 
responsabilités de l’entité vérifiée à l’égard de la 
portée du mandat? 

    

4. Avons-nous documenté au dossier la source des 
critères d’évaluation et l’argumentation qui 
supportent le choix de ces critères? 

    

5. Nous sommes-nous assurés que nos critères 
d’évaluation répondent aux cinq caractéristiques 
de validité (pertinent, fiable, neutre, 
compréhensible et exhaustif)? 

    

6. Avons-nous ajusté l’échéancier des travaux et 
les ressources nécessaires en fonction des 
objectifs de vérification retenus et des délais à 
respecter? 

    

7. Avons-nous documenté au dossier les grandes 
lignes de la stratégie de vérification ? 

• nature des travaux envisagés ; 
• échantillonnage prévu ; 
• régions visitées ; 
• principaux risques encourus ; 
• type de rapports produits, etc. 

    

8. Nous sommes-nous assurés que l’équipe de 
vérification a la connaissance collective 
suffisante du sujet de vérification ? 

 Avons-nous consigné au dossier les 
justifications de s’entourer ou non de 
spécialistes externes ou internes ? 
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Rapport d’étude préliminaire OUI NON S/O Commentaires et références 

1. Un rapport d’étude préliminaire a-t-il été 
préparé ? 

    

2. Le rapport d’étude préliminaire comprend-il les 
éléments suivants : 

    

• une présentation succincte de l’entité;     

• la portée des travaux (ce qui est couvert et 
ce qui ne l’est pas); 

    

• les responsabilités de l’entité ;     

• les responsabilités du VGQ;     

• les objectifs de la vérification ;     

• les critères d’évaluation ;     

• la source des critères;     

• les normes de vérification suivies ;     

• l’échéancier des travaux ;     

• les conditions particulières.     

3. Le rapport d’étude préliminaire a-t-il été discuté 
avec l’entité vérifiée? 

    

4. Notre interprétation des responsabilités de 
l’entité, les objectifs de vérification et les critères 
d’évaluation sont-ils acceptés par l’entité? 

    

5. Si non, a-t-on évalué l’impact de ces 
mésententes sur notre travail et notre rapport de 
vérification et avons-nous documenté ce fait au 
dossier? 
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Examen détaillé OUI NON S/0 Commentaires et références 

3. Les programmes de vérification ont-ils été 
discutés avec le directeur de vérification? 

    

4. Nos travaux de vérification ont-ils permis de 
recueillir l’information probante suffisante et 
adéquate pour conclure sur tous nos objectifs de 
vérification et de considérer tous les critères 
d’évaluation retenus? 

    

5. Avons-nous déterminé les causes des 
déficiences décelées ainsi que les effets qui en 
découlent? 

    

6. Avons-nous validé avec la direction de l’entité 
les conclusions de nos travaux, nos constats, 
nos causes, nos conséquences ainsi que les 
recommandations envisagées? 

    

7. Avons-nous consigné au dossier le compte 
rendu des principaux échanges en cours de 
mandat avec le comité consultatif, les 
spécialistes et toute autre personne impliquée 
dans le mandat? 

    

8. Avons-nous consigné au dossier les échanges 
réalisés avec les entités vérifiées et qui ont eu 
un impact sur le déroulement des travaux et sur 
le rapport produit? 

    

9. Avons-nous consigné au dossier le suivi de 
l’échéancier, du budget de temps, de 
déplacement et d’honoraires professionnels ? 
Les écarts sont-ils expliqués? 

    

10. Les modifications importantes en cours de 
mandat des travaux initialement prévus au 
rapport préliminaire ont-elles été communiquées 
à l’entité vérifiée? 
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Rapport de vérification OUI NON S/O Commentaires et références 

1. Le rapport de vérification contient-il les éléments 
 suivants : 

    

• la portée de la vérification;     

• la période couverte et la date de quasi-
achèvement; 

    

• les responsabilités de l’entité;     

• une mention à l’effet que l’entité n’accepte 
pas notre interprétation de ses 
responsabilités, le cas échéant; 

    

• les objectifs de la vérification;     

• les critères d’évaluation.     

2. Le rapport de vérification fournit-il une 
conclusion pour chaque objectif annoncé? 

    

3. Notre rapport tient-il compte de l’ensemble des 
critères d’évaluation retenus? Si non, notre 
rapport en fait-il mention? 

    

4. Nos constats sont-ils accompagnés des causes 
 et des effets des lacunes soulevées? 

    

5. Avons-nous expliqué au rapport le caractère 
probable et potentiel des causes et des effets 
soulevés, le cas échéant? 

    

6. Avons-nous émis des recommandations qui, 
sans préciser le moyen, visent à contrer les 
causes et sont suffisamment précises pour 
permettre ultérieurement d’en vérifier 
l’application? 

    

7. Nous sommes-nous assurés que les 
commentaires de l’entité ne contiennent aucune 
information inexacte? 
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Rapport de vérification OUI NON S/O Commentaires et références 

8. Avons-nous considéré tous les éléments 
importants qui se sont produits jusqu’à la date 
de quasi-achèvement des travaux (date indiquée 
dans le rapport comme étant la fin de la période 
vérifiée)? 

    

9. A-t-on précisé dans la lettre de transmission les 
éléments suivants : 

    

• les procédures à suivre pour la validation du 
rapport; 

    

• les règles et les délais à respecter;     

• les normes qui ont été suivies;     

• les responsabilités du VGQ;     

• le niveau d’assurance fourni;     

• la confidentialité à respecter.     

 

Documentation des dossiers OUI NON S/O Commentaires et références 

1. Un dossier de corroboration, incluant le sommaire de 

la preuve, a-t-il été préparé? 

    

2. Le dossier courant supporte-t-il chacune de nos 
observations par critères? 

    

3. L’information probante est-elle suffisante (en 

quantité) et adéquate (en qualité) pour nous fournir 

un degré d’assurance élevé concernant nos 

conclusions ? L’information probante peut-elle 

convaincre la grande majorité de lecteurs 

raisonnablement bien informés du sujet traité? 

    

4. Les références du sommaire de la preuve avec le 

dossier de corroboration et le dossier d’exécution 

sont-elles suffisantes pour en permettre la 

consultation par un tiers sans l’assistance du 
vérificateur impliqué dans le mandat? 

    

5. A-t-on préparé les documents requis par le 

Vérificateur général pour la tenue de la Commission 
parlementaire? 

    

 


